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Déclaration obligatoire des captures pour les pêcheurs de loisirs en mer
Question écrite n° 10518

Texte de la question

Mme Stéphanie Galzy attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'entrée en vigueur, au 1er janvier 2026, d'une obligation européenne de déclaration
des captures pour les pêcheurs de loisirs en mer. Cette obligation découle directement du règlement (UE)
2023/2842 du 22 novembre 2023, qui a modifié le règlement (CE) n° 1224/2009 en introduisant à son article 55
des dispositions spécifiques sur les pêches récréatives. Son application a été précisée par le règlement
d'exécution (UE) 2025/274 du 12 février 2025, qui fixe les modalités concrètes de déclaration des captures.
Conformément à ces textes, l'ensemble des pêcheurs de loisirs en mer devront, à compter du 10 janvier 2026,
enregistrer leurs prises dans un registre numérique harmonisé. Cette mesure, qui vise à améliorer la
connaissance scientifique des stocks halieutiques, suscite une vive inquiétude parmi les associations de
pêcheurs de loisirs. Celles-ci redoutent une assimilation injustifiée avec la pêche professionnelle, alors même
que les volumes pêchés n'ont rien de comparable. Elles pointent également le risque d'une charge
administrative lourde et de dispositifs de déclaration inadaptés aux pratiques de terrain. Si les pêcheurs de
loisirs partagent l'objectif de préservation de la ressource, ils appellent à la mise en place d'outils simples et
accessibles (applications numériques, plateformes dédiées) et à une réelle concertation avec leurs fédérations
représentatives avant l'application de la mesure. Elle souhaiterait savoir quelles dispositions le Gouvernement
entend prendre pour accompagner la mise en œuvre de cette obligation, garantir sa faisabilité pour les
pratiquants et assurer que la réglementation européenne n'ait pas pour effet de décourager la pêche récréative,
qui constitue un loisir populaire et un vecteur de lien social dans de nombreux territoires littoraux.
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